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Agence régionale de santé de Bourgogne 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier MACON (71) 
 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée 
au Centre Hospitalier, 350 Bd Louis Escande 71018 MACON Cedex  pour  l’exercice de l’activité de soins de 
médecine de forme hospitalisation complète est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 août 
2016 pour une durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée 
au Centre Hospitalier, 350 Bd Louis Escande 71018 MACON Cedex  pour  l’exercice de l’activité de soins de 
médecine de forme hospitalisation à temps partiel est tacitement renouvelée et prend effet à partir du 07 juillet 
2013 pour une durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée 
au Centre Hospitalier, 350 Bd Louis Escande 71018 MACON Cedex  pour  l’exercice de l’activité de soins de 
chirurgie de forme hospitalisation complète est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 août 2016 
pour une durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée 
au Centre Hospitalier, 350 Bd Louis Escande 71018 MACON Cedex  pour  l’exercice de l’activité de soins de 
chirurgie de forme ambulatoire est tacitement renouvelée et prend effet à partir du 24 octobre 2015 pour une 
durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée 
au Centre Hospitalier, 350 Bd Louis Escande 71018 MACON Cedex  pour  l’exercice de l’activité de soins de 
psychiatrie de modalités générale et infanto-juvénile et de formes hospitalisation complète et hospitalisation à 
temps partiel est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 août 2016 pour une durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée 
au Centre Hospitalier, 350 Bd Louis Escande 71018 MACON Cedex  pour  l’exercice de l’activité de soins de 
longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 août 2016 pour une durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée 
au Centre Hospitalier, 350 Bd Louis Escande 71018 MACON Cedex  de fonctionnement d’un scanographe à 
utilisation médicale est tacitement renouvelée et prend effet à partir du 22 décembre 2015 pour une durée de 
cinq ans. » 
 

 
              Fait à Dijon, le 31 mars 2016 

   
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
 
Iris TOURNIER 
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Agence régionale de santé de Bourgogne 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier MACON (71) 
 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier, 350 Bd louis Escande 71018 MACON Cedex, pour la pratique  des 
activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie pour :  
- les actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte 
est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 janvier 2017 pour une durée 
 de cinq ans. » 

 
 

              Fait à Dijon, le 31 mars 2016 
   

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
 
Iris TOURNIER 
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16.0286  Centre Hospitalier Agglomération Nevers :

renouvellements activités de soins
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Agence régionale de santé de Bourgogne 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier de l’Agglomération de Nevers 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier de l’Agglomération de Nevers, 1 Bd de l’Hôpital 58033 NEVERS pour  
l’exercice de l’activité de soins de médecine de forme hospitalisation complète est tacitement renouvelée et 
prendra effet à partir du 03 août 2016 pour une durée de cinq ans. » 
 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier de l’Agglomération de Nevers, 1 Bd de l’Hôpital 58033 NEVERS pour  
l’exercice de l’activité de soins de chirurgie de forme hospitalisation complète est tacitement renouvelée et 
prendra effet à partir du 03 août 2016 pour une durée de cinq ans. » 
 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier de l’Agglomération de Nevers, 1 Bd de l’Hôpital 58033 NEVERS pour  
l’exercice de l’activité de soins de psychiatrie infanto-juvénile de forme hospitalisation à temps partiel de 
jour est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 août 2016 pour une durée de cinq ans. » 
 
 « Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier de l’Agglomération de Nevers, 1 Bd de l’Hôpital 58033 NEVERS pour  
l’exercice de l’activité de soins de soins de longue durée est tacitement renouvelée et prendra effet à partir 
du 03 août 2016 pour une durée de cinq ans. » 

 
                       Fait à Dijon, le  31 mars 2016 
 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-013

16.0288  Polyclinique du Val de Loire : renouvellement

activité de soins
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Agence régionale de santé de Bourgogne 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Polyclinique du Val de Loire (58) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la Polyclinique du Val de Loire, 49 Bd Jerôme Trésaguet 58000 NEVERS pour l’exercice de 
l’activité de soins de médecine de forme hospitalisation complète est tacitement renouvelée et prendra effet 
à partir du 03 août 2016  pour une durée de cinq ans. » 

 
                          Fait à Dijon, le  31 mars 2016 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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16.0289  Centre Hospitalier de Decize : renouvellements

activités de soins
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Agence régionale de santé de Bourgogne 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier de DECIZE (58) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier, Route de Moulins - BP 65 – 58300 DECIZE pour l’exercice de l’activité de 
soins de médecine de forme hospitalisation complète est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 
août 2016  pour une durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier, Route de Moulins - BP 65 – 58300 DECIZE pour l’exercice de l’activité de 
soins de chirurgie de forme hospitalisation complète est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 
août 2016  pour une durée de cinq ans. » 

 
 

                         Fait à Dijon, le  31 mars 2016 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-015

16.0293  Centre Hospitalier de Chalon sur Saône :

renouvellements activités de soins
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Agence régionale de santé de Bourgogne 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier CHALON SUR SAONE (71) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier William Morey, 4 rue Capitaine Drillien CS80120 
71321 CHALON SUR SAÔNE CEDEX, pour l’exercice de l’activité de soins de médecine en 
hospitalisation complète est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 août 2016 pour une 
durée de cinq ans. » 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier William Morey, 4 rue Capitaine Drillien CS80120 
71321 CHALON SUR SAÔNE CEDEX, pour l’exercice de l’activité de soins chirurgie en 
hospitalisation complète est tacitement renouvelée et prendra effet à partir du 03 août 2016 pour une 
durée de cinq ans. » 

 
 

 
Fait à Dijon, le 31 mars 2016 

 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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Agence régionale de santé de Bourgogne 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

Centre Hospitalier CHALON SUR SAONE (71) 
 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Centre Hospitalier William Morey, 4 rue Capitaine Drillien CS80120 
71321 CHALON SUR SAÔNE CEDEX, pour la pratique des activités interventionnelles sous imagerie 
médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie pour les actes électrophysiologiques de rythmologie 
interventionnelle suivants : 
- stimulation multisites, 
- défibrillateurs implantables, 
- ablations endocavitaires simples  

est tacitement renouvelée et prend effet à partir du 24 décembre 2015 pour  
une durée de cinq ans. » 

 
Fait à Dijon, le 31 mars 2016 

 
Pour le directeur général de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne Franche-Comté, 
la responsable de l'unité régulation de l'offre hospitalière du 
département performance 
des soins hospitaliers, 
 
Iris TOURNIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-02-25-004

Arrêté 2016-060 du 25 fév 2016

arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de

Saint CLAUDE (JURA) 
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fixant la composition nominative du conseil de
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N° FINESS : 71 078 535 3 
 
  
 
 LE DIRECTEUR GENERAL  LE PRESIDENT du CONSEIL DEPA RTEMENTAL 
De l'ARS BOURGOGNE -FRANCHE COMTE  DE SAONE-ET-LOIR E 
   
  
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
VU le  décret du 17 décembre 2015 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté - M. LANNELONGUE (Christophe) 
 
VU la décision n°2016-003 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne – Franche-Comté 
 
VU la circulaire DGAS/DSS/DHOS n° 2005/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du volet 

médico-social du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 et son annexe 8 relative au 
cahier des charges des PASA et des UHR ; 

 
VU l’instruction ministérielle DGCS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à l’application du volet 

médico-social du Plan Alzheimer ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative à la 

mesure 16 du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 
 
VU le dossier déposé le 11 août 2011 par l’EHPAD « Résidence Tiers Temps Sainte-Anne » en vue de la 

création d’un PASA;  
 
VU le courrier conjoint ARS / Conseil départemental de Saône-et-Loire donnant un avis favorable à la 

labellisation effectuée le 20 janvier 2013 par l’ARS et le Conseil départemental ; 
 
VU le résultat positif de la visite de fonctionnement effectuée le 11 décembre 2015; 
 
 
CONSIDERANT l’opportunité du projet ; 
 
CONSIDERANT les objectifs fixés pour la région Bourgogne pour la mesure 16 du Plan Alzheimer ; 
 
CONSIDERANT que la demande est compatible avec le Programme interdépartemental d'accompagnement 

des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé 2015-2019 ; 

CONSIDERANT que la dotation régionale limitative permet le financement du PASA ; 

ARRETE n° DA16-03 – DGAS-2016-0134 
 

portant création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 
au sein de l’Etablissement d’hébergement pour perso nnes âgées dépendantes (EHPAD) 

« Résidence Tiers Temps Sainte-Anne » à Autun   
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SUR PROPOSITION :  de la Directrice de l’Autonomie de l'ARS,  
  du Directeur Général des Services du Département, 
 

ARRETENT 
 
Article 1  : 
L’autorisation de créer un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD « 
Résidence Tiers Temps Sainte-Anne » sis 14 rue Lauchien le Boucher – 71400 AUTUN est accordée à la 
SA Résidence Retraite médicalisée Sainte-Anne sise 14 rue Lauchien le Boucher – 71400 AUTUN, selon les 
caractéristiques suivantes : 

 
Catégorie 
d’établissement 

Disciplines 
Modes de 

fonctionnement 
Catégories de clientèle 

Nombre de 
places 

500 – EHPAD 

924 – Accueil en maison de 
retraite 
 
Sexe : Mixte 
Age : 60 ans et plus 

11 – 
Hébergement 
complet internat 

711 – Personnes âgées 
dépendantes 65 

436 – Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

8 

657 – Accueil temporaire 
pour personnes âgées 
 
Sexe : Mixte 
Age : 60 ans et plus 
 
 

7 

961 – Pôles d’activité et de 
soins adaptés 
 
Sexe : Mixte 
Age : 60 ans et plus 
 
 

21 – Accueil de 
jour 0(*) 

 
(*) Conformément à la circulaire interministérielle n° DGCS/SD3A/DREES/2011/422 du 8 novembre 2011 
relative à la mesure 1b (plateformes d’accompagnement et de répit des aidants) du plan Alzheimer et 
maladies apparentées 2008-2012 et aux modalités de remontées d’informations concernant l’avancement 
dudit plan en son 2.1.2.a – les places autorisées et installées sont renseignées de la manière suivante pour 
les PASA : 
- le nombre de places à saisir est impérativement de 0 que ce soit en nombre de places autorisées ou 
installées. 
Toutefois, dans le cadre du PASA, 14 places sont ici identifiées comme dédiées à l’accueil de personnes 
Alzheimer ou maladies apparentées.  
 
Après réalisation de cette opération, la capacité totale de l’EHPAD « Résidence Tiers Temps Sainte-Anne » 
à Autun demeure inchangée à 80 places. 
 
Article 2  : 
La durée de validité de cette autorisation est fixée à quinze ans à compter de la date de la première 
autorisation, soit le 2 janvier 2002 pour les établissements et services autorisés à cette date. 

 
Article 3  :  
Cet arrêté est effectif à compter de sa date de signature. 

 
Article 4  : 
Les nouvelles caractéristiques de ce service seront répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS). 
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Article 5  : 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation devra 
être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L.313-1 du CASF. L’autorisation ne peut 
être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 6  : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans les 2 mois suivant la date de sa notification  
devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ou le Président 
du Conseil Départemental de Saône-et-Loire.  
Un recours contentieux peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon – 22 rue d’Assas – 21000 
DIJON dans un délai de 2 mois après sa date de publication. 
 
Article 7  : 
La Directrice de l’Autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur Général des services du 
Département de Saône-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté 
et au recueil des actes administratifs du Département de Saône-et-Loire. 

 

 

 

 
 A Dijon, le 25 mars 2016 
 
 
 
 Le Directeur Général Le Président  
 de l'Agence Régionale de Santé, du Conseil départemental de Saône-et-Loire,  

   

 

 
              Christophe LANNELONGUE André ACCARY 
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DECISION n°DA16-11 
Portant extension de 7 places d’unité d’enseignement en maternelle pour des 

enfants de 3 à 6 ans avec autisme ou autres troubles envahissants du 
développement au sein du SESSAD « Horizon 58 »(site secondaire) géré par 

l’ADAPEI de la Nièvre 
 

 
N° FINESS (site principal) : 58 097 229 7 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL de l'ARS de BOURGOGNE - FRANCH E-COMTE  
  
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le décret n°2010.336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, 
 
VU la décision n° 2016-001 portant organisation de l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-

Comté au 1er janvier 2016 ; 
 
VU la décision n°2016-003 en date du 1er janvier 2016 portant délégation de signature du directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction ministérielle n°2014-52 du 13 février 2014 relative à la mise en œuvre des unités 

d’enseignement prévues par le 3ème plan autisme ;   
 
VU l’arrêté ARSB/DA/14.0080 autorisant l’Association départementale des amis et parents de personnes 
handicapées mentales (ADAPEI) de la Nièvre à créer une antenne de son SESSAD « Vaux d’Yonne » 
renommé SESSAD « Horizon 58 » sur la commune de Coulanges ; 
 
VU le dossier déposé par l’ADAPEI de la Nièvre en réponse à l’appel à projet n°2015-3 lancé le 12 

octobre 2015 par l’ARS de Bourgogne pour la création par extension d’un SESSAD de 7 places 
visant l’accompagnement médico-social au sein d’une unité d’enseignement en maternelle pour 
enfants de 3 à 6 ans avec autisme et autres TED dans la Nièvre ; 

 
VU l’avis de classement rendu par la commission de sélection d’appel à projet réunie le 12 février 2016 ;  
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CONSIDERANT les orientations du Plan Autisme 2013-2017 ; 
 
CONSIDERANT que la demande répond à un besoin de la population et est compatible avec le 

programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) 2015-2019 ; 

 
CONSIDERANT  que la demande constitue une extension non importante de l’agrément du SESSAD 

« Horizon 58 » ;  
 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement est compatible avec le montant de la dotation 

régionale limitative ; 
 
CONSIDERANT le contrat pluriannuel régional d’objectifs et de moyens, CPOM 2014-2019, signé le 30 

janvier 2015 entre l’Association départementale des amis et parents de personnes 
handicapées mentales de la Nièvre et l’Agence régionale de santé de Bourgogne 

 
SUR PROPOSITION :  de la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé, 

 
 

DECIDE 
Article 1  : 
L’autorisation visée à l’article L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est accordée à 
l’Association départementale des amis et parents de personnes handicapées mentales de la Nièvre 
(ADAPEI 58) – 120 Route de Beauregard – Feuilles – 58130 URZY pour l’extension de 7 places du 
SESSAD « Horizon 58 » (site secondaire) sis 17 rue des Filles – 58660 COULANGES-LES-NEVERS 
dont elle assure la gestion selon les caractéristiques suivantes :  
 

Catégorie 
d’établissement Disciplines Catégories de 

clientèle 
Modes de 

fonctionnement 
Nombre 

de places  

182 – Service 
d'éducation spéciale 
et de soins à 
domicile 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  0 à 20 ans 

110 – Déficience 
intellectuelle 
(SAI) 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

12 

437 - Autistes 

15 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  3 à 6 ans 

7 

 
Après réalisation de cette opération, la capacité totale du SESSAD « Horizon 58 » est portée à 34 
places.  
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Article 2 :  
L’autorisation citée à l’article 1 de la présente décision est modifiée ainsi qu’il suit :  
 

• Implantation de 22 places sur le site secondaire dénommé SESSAD « Horizon 58 » sis 17 rue 
des Filles – 58660 COULANGES-LES-NEVERS (N°FINESS : 58 000 623 7) 
 

Catégo rie 
d’établissement Disciplines Catégories de 

clientèle 
Modes de 

fonctionnement 
Nombre 

de places  

182 – Service 
d'éducation spéciale 
et de soins à 
domicile 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  0 à 20 ans 

437 - Autistes 
16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

15 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  3 à 6 ans 

7 

 
La capacité de l’implantation du site principal du SESSAD « Horizon 58 » reste inchangée. 
 
Article 3 :  
La présente décision ne pourra être effective qu’après la constatation du résultat positif de la visite de 
conformité prévue à l’article L.313-6 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : 
La durée de validité de cette autorisation est fixée à 15 ans à compter de la date de première 
autorisation soit le 2 janvier 2002 pour les établissements et services autorisés à cette date. 
 
Article 5 : 
Les nouvelles caractéristiques de ce service seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 
 
Article 6 : 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L.313-1 du 
CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
 
Article 7  : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux dans les 2 mois suivant la date de sa 
notification devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne - Franche-
Comté.  
Un recours contentieux peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon – 22 rue d’Assas – 
21000 DIJON dans un délai de 2 mois après sa date de publication. 
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Article 8  : 
La Directrice de l’autonomie de l’agence régionale de santé est chargée de l’exécution de la  
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 A Dijon, le  
 

 

 

                                                                                                Le Directeur Général 
                                                                                                   de l'Agence Régionale de Santé, 

 

 
 
 
 
 

                                                                                                    Christophe LANNELONGUE 
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DECISION n°DA16-12 
Portant extension de 7 places d’unité d’enseignement en maternelle pour des 

enfants de 3 à 6 ans avec autisme ou autres troubles envahissants du 
développement au sein du SESSAD « Multihandicap Vincelles » (site principal) géré 

par l’Etablissement public national A. Koenigswarter (EPNAK) 
 

 
N° FINESS (site principal) : 89 000 844 4 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL de l'ARS de BOURGOGNE - FRANCH E-COMTE  
  
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le décret n°2010.336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales des professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, 
 
VU la décision n° 2016-001 portant organisation de l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-

Comté au 1er janvier 2016 ; 
 
VU la décision n°2016-003 en date du 1er janvier 2016 portant délégation de signature du directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté ; 
 
VU l’instruction ministérielle n°2014-52 du 13 février 2014 relative à la mise en œuvre des unités 

d’enseignement prévues par le 3ème plan autisme ;   
 
VU l’arrêté ARSB/DOSA/0/13/0090 autorisant l’EPNAK à augmenter la capacité de son dispositif 

SESSAD de 2 places pour enfants et adolescents autistes ; 
 
VU le dossier déposé par l’EPNAK en réponse à l’appel à projet n°2015-4 lancé le 12 octobre 2015 par 

l’ARS de Bourgogne pour la création par extension d’un SESSAD de 7 places visant 
l’accompagnement médico-social au sein d’une unité d’enseignement en maternelle pour enfants 
de 3 à 6 ans avec autisme et autres TED dans l’Yonne ; 

 
VU l’avis de classement rendu par la commission de sélection d’appel à projet réunie le 12 février 2016 ;  
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CONSIDERANT les orientations du Plan Autisme 2013-2017 ; 
 
CONSIDERANT que la demande répond à un besoin de la population et est compatible avec le 

programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) 2015-2019 ; 

 
CONSIDERANT  que la demande constitue une extension non importante de l’agrément du SESSAD 

« Multihandicap Vincelles » ;  
 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement est compatible avec le montant de la dotation 

régionale limitative ; 
 
CONSIDERANT le contrat pluriannuel régional d’objectifs et de moyens, CPOM 2012-2017, signé le 3 

août 2012 entre l’EPNAK et l’Agence régionale de santé de Bourgogne ;  
 
 
SUR PROPOSITION :  de la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé, 

 
DECIDE 

Article 1  : 
L’autorisation visée à l’article L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est accordée à 
l’Etablissement public national A. Koenigswarter (EPNAK) – Château Gillevoisin – 91510 JANVILLE 
SUR JUINE pour l’extension de 7 places du SESSAD « Multihandicap Vincelles » (site principal) sis 
BP 10 – 89290 VINCELLES dont elle assure la gestion  
L’autorisation des SESSAD gérés par l’EPNAK est accordée selon les caractéristiques suivantes :  
 

Catégorie 
d’établissement Disciplines 8900Catégories 

de clientèle 
Modes de 

fonctionnement 
Nombre 

de places  

182 – Service 
d'éducation spéciale 
et de soins à 
domicile 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  0 à 20 ans 

120 – Déficiences 
intellectuelles 
(SAI) avec 
troubles 
associés 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

25 

200 – Troubles du 
caractère et du 
comportement 

9 

500 – 
Polyhandicap  3 

437 - Autistes 

4 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  3 à 6 ans 

7 

Après réalisation de cette opération, la capacité totale des SESSAD gérés par l’EPNAK dans l’Yonne 
est portée à 48 places.  
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Article 2 :  
L’autorisation citée à l’article 1 de la présente décision est modifiée ainsi qu’il suit :  
 

• Implantation de 32 places sur le site principal dénommé SESSAD « Multihandicap Vincelles» 
sis BP 10 – 89290 VINCELLES (N°FINESS : 89 000 844 4) 
 

Catégorie 
d’établissement Disciplines 8900Catégories 

de clientèle 
Modes de 

fonctionnement 
Nombre 

de places  

182 – Service 
d'éducation spéciale 
et de soins à 
domicile 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  0 à 20 ans 

120 – Déficiences 
intellectuelles 
(SAI) avec 
troubles 
associés 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

13 

200 – Troubles du 
caractère et du 
comportement 

9 

500 – 
Polyhandicap 3 

839 – acquisition de 
l’autonomie et 
intégration scolaire pour 
enfants handicapés 
 
sexe :  mixte 
 
âge :  3 à 6 ans 

437 - Autistes 7 

 
La capacité du site sis à Saint-Fargeau dénommé SESSAD « Les Ferreol » gérés par l’EPNAK reste 
inchangée, soit 16 places. 
 
Article 3 :  
La présente décision ne pourra être effective qu’après la constatation du résultat positif de la visite de 
conformité prévue à l’article L.313-6 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : 
La durée de validité de cette autorisation est fixée à 15 ans à compter de la date de première 
autorisation soit le 2 janvier 2002 pour les établissements et services autorisés à cette date. 
 
Article 5 : 
Les nouvelles caractéristiques de ce service seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 
 
Article 6 : 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L.313-1 du 
CASF. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
 
Article 7  : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux dans les 2 mois suivant la date de sa 
notification devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne - Franche-
Comté.  
Un recours contentieux peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon – 22 rue d’Assas – 
21000 DIJON dans un délai de 2 mois après sa date de publication. 
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Article 8  : 
La Directrice de l’autonomie de l’agence régionale de santé est chargée de l’exécution de la  
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 A Dijon, le 30 mars 2016 
 

 

 

                                                                                                Le Directeur Général 
                                                                                                   de l'Agence Régionale de Santé, 

 

 
 
 
 
 

                                                                                                    Christophe LANNELONGUE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-007

décision ARSBFC-DOS-PSH-2016-127portant pour le

Centre Georges François Leclerc autorisation d'installation

d'un équipement matériel lourd de tomographe par

émission de positons (TEP) sur le site de l'établissement
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-004

décision ARSBFC-DOS-PSH-2016-128 portant

renouvellement de l'autorisation d'activité de soins de

traitement du cancer pour le Centre Hospitalier de Semur

en Auxois
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-005

décision ARSBFC-DOS-PSH-2016-129 portant

renouvellement de l'autorisation d'activité de soins de

traitement du cancer au profit du CHU de DIJON
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-017

DECISION ARSBFC/DOS/PSH/2016-180 portant

renouvellement de l’autorisation de l’activité des soins de

traitement du cancer au titre des pratiques thérapeutiques

de chirurgie des cancers pour les activités non soumises à

seuil et dans les activités soumises à seuil,  pour les

pathologies mammaires, digestives, urologiques,

gynécologiques  et de chimiothérapie  et autorisant

l’activité des soins de traitement du cancer au titre des

pratiques thérapeutiques de chirurgie des cancers pour les

pathologies oto-rhino-laryngologiques et maxillo-faciales à

la Polyclinique du Parc Drevon
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-008

décision DOS ASPU 036-2016 autorisant le regroupement

au 3-5-7 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) des

officines de pharmacie exploitées par la société en nom

collectif « Grande pharmacie du progrès », sise 3-5-7 rue

de la Draperie à AUXERRE, la société en nom collectif «

Pharmacie de l’horloge », sise 20 rue de la Draperie à

AUXERRE, et Madame Yvette LE MAGOAROU, sise 35

rue de Paris à AUXERRE
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-003

décision DOS ASPU 048-2016 autorisant la société par

actions simplifiée (S.A.S.) « OXYMED 89 » à dispenser à

domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de

rattachement sis 30 rue Joliot-Curie à SAINT-CLEMENT

(89 100)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-03-31-002

décision DOS ASPU 051-2016 autorisant Madame

Mathilde LAVOISIER, docteur en médecine, à assurer la

détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des

médicaments de l’antenne du centre de soins

d’accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA) « TIVOLI » sise 10 avenue Charles Jaffelin à

BEAUNE (21 200)
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-03-29-002

Arrêté portant autorisation à M. GWERDER Martin et

Mme WIPF Karin d'exploiter une surface agricole à

Abbevillers et Glay.
Arrêté portant autorisation à M. GWERDER Martin et Mme WIPF Karin d'exploiter une surface

agricole à Abbevillers et Glay.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07  BAG  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Vincent
FAVRICHON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de l’agriculture  et  de  la  forêt  de la  région  Bourgogne-Franche-
Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-01  BAG  du  06  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Bruno
DEROUAND,  directeur  régional  adjoint  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 06/01/2016 à la DDT du Doubs, complétée le 13/01/2016 :

DEMANDEUR 
NOM M. GWERDER Martin – Mme WIPF Karin

Commune 2908 GRANDFONTAINE (Suisse)

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. DUMAS Jacques – Grandfontaine (Suisse)

Surface demandée 6ha 77a 15ca
dans la ou (les) commune(s) ABBEVILLERS - GLAY

CONSIDERANT que M. GWERDER Martin et Mme WIPF Karin sont exploitants agricoles ressortissant d’un pays non
adhérent à l’Union Européenne (UE) ; que de fait, les  demandeurs ne remplissent pas les conditions de capacité ou
d’expérience professionnelle fixées par l’article R 331-1 du code rural et de la pêche maritime ; qu’en conséquence, en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, cette opération est soumise à AUTORISATION
PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 07 mars
2016 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Les  demandeurs  susvisés  sont  autorisés à  exploiter  les  parcelles  suivantes  ne  faisant l’objet  d’aucune  demande
concurrente :

Commune de ABBEVILLERS Commune de GLAY

B 757 d’une surface de 82a 70ca B 30 d’une surface de 25a 40ca

B 758 d’une surface de 83a 30ca B 31 d’une surface de 17a 40ca

B 759 d’une surface de 1ha 54a 20ca B 32 d’une surface de 2ha 56a 00ca

B 760 d’une surface de 58a 15ca

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Soir une surface totale de 6 ha 77a 15 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié à M.
GWERDER Martin et Mme WIPF Karin et transmis pour affichage aux communes de ABBEVILLERS et GLAY.

Fait à Dijon, le 29 mars 2016

     Pour le préfet de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint.

Brun Dérouand

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de région ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté»
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07  BAG  du  04  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Vincent
FAVRICHON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de l’agriculture  et  de  la  forêt  de la  région  Bourgogne-Franche-
Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-01  BAG  du  06  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Bruno
DEROUAND,  directeur  régional  adjoint  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 05/01/2016 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM GAEC F.M.G.

Commune ANTEUIL

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL STREIT à L’Isle sur le Doubs

Surface demandée 11 ha 84 a 70 ca
dans la ou (les) commune(s) VILLARS SOUS ECOT

CONSIDERANT que l’agrandissement projeté par le demandeur aurait pour conséquence d’augmenter la surface de son
exploitation, celle-ci étant déjà supérieure à 79 ha, seuil retenu pour le déclenchement du contrôle des structures par le
SDREA de Franche-Comté pour la zone de localisation de la surface ; qu’en conséquence, en application de l’article
L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  cette  opération  est  soumise  à  AUTORISATION  PREALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 07 mars
2016 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune de Villars
sou Ecot et ne faisant l’objet d’aucune demande concurrente :

ZA 024 d’une surface de 6ha 98a 40ca ZA 026 d’une surface de 35a 60ca

ZA 025 d’une surface de 3ha 06a 50ca ZA 061 d’une surface de 1ha 44a 20ca

Soir une surface totale de 11 ha 84 a 70 ca.
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Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au
GAEC F. M. G. et transmis pour affichage à la commune de Villars sous Ecot.

Fait à Dijon, le 29 mars 2016

     Pour le préfet de région et par subdélégation,

Le directeur régional adjoint.

Brun Dérouand

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de région ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Dijon, 22 rue d’Assas, BP61616, 21016 DIJON, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté»
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